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• La coulée verte s'est épaissie et intègre différents espaces avoisinants qu'ils soient publics et/ou privés. Cette 
coulée verte devient un support structurant et fédérateur offrant des espaces de fraicheur accessibles à tous.

• A une autre échelle et à plus long terme, il est possible d'imaginer que cette coulée verte structure un maillage du 
sud de la ville jusqu'aux berges de la Durance. Cette coulée verte a d'abord été dessinée au sol et au fil des années, 
a gagné en épaisseur pour relier l'ensemble de la partie sud de la ville d'Avignon, d'abord du nord au sud puis d'est 
en ouest. 
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LA VIE D'YVETTE

Yvette, 87 ans, vit seule rue Mozart, le long de la Rocade 
au sud du quartier Monclar. Elle vit là depuis 10 ans. 
Son mari est décédé il y a 13 ans et son fils ne vit plus 
dans la région. Auparavant, elle habitait les faubourgs, 
mais avec sa petite retraite elle n’arrivait pas à payer 
ses loyers et la maison était trop grande pour y habiter 
toute seule. Yvette n’a pas de voiture, mais finalement 
cela lui convient.

Yvette à une insuffisance cardiaque, rien de grave, 
mais elle est surveillée régulièrement par son médecin. 
D’ailleurs, ce dernier lui a recommandé de marcher 
tous les jours. Yvette, a donc instauré un petit rituel 
quotidien, elle va faire ses courses à pied au centre 
commercial Carrefour Courtine pour le déjeuner. 
Yvette marche lentement pour s’y rendre avec son 
petit caddie. C’est sa sortie matinale quotidienne. 

Yvette a pris goût à ce rituel même si le parcours n’est 
pas très sympathique !

DIAGNOSTIC D'USAGE

Sa pratique de l'espace

Ce qu'elle apprécie :
• La continuité du chemin, 
• Il n'y a pas de marches ;
• Les quelques espaces "calmes" ;
• Une vue remarquable sur l'infrastructure ferroviaire.

Ce qu'elle trouve désagréable :
• Le revêtement en mauvais état ;
• Les espaces délaissés ;
• Les déchets et dépôts sauvages ;
• Aucune ombre ;
• Le bruit (circulation, pots d'échappement) ;
• Le souffle des passages de camions ;
• Pas de mobilier urbain ;
• L'aménagement qui réverbère la chaleur ;
• Le cadre, l'ambiance de la zone commerciale.

Pourquoi ?
Le trajet se déroule le long d'une infrastructure routière 
(la rocade) qui donne la priorité aux voitures. Personne 
n'a pensé à la place des piétons (et cyclistes), car cela 
ne faisait pas partie des données d'entrée du projet.

YVETTE, 87 ANS, FAIT SES COURSES

VERS COURTINE, LE LONG DE LA ROCADE

Vue depuis la rue Beethoven 

Vue depuis la Rocade Charles de Gaulle 

Source : BD Ortho 2021 - Prod. : AURAV
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LES QUESTIONS POSÉES

Comment pouvons-nous garantir à Yvette et aux autres personnes ayant une situation 
similaire de pouvoir se rendre dans les commerces, notamment au Carrefour Courtine, 
lors des périodes de fortes chaleurs ? 

LE RÉCIT DE LA TRANSFORMATION

Faire face à l'urgence

Chaque jour, Yvette longe la rocade du Général de 
Gaulle à pied, une infrastructure routière, pour ses 
40 minutes de trajet aller et ses 1h00 à 1h30 de trajet 
retour. Pour le retour, elle est chargée, la pente est 
raide. Entre les rayons du soleil, l'inconfort du parcours 
à proximité des véhicules en heure de pointe, le 
souffle chaud des camions, son trajet n'est pas des 
plus agréables. Pourtant, ça ne la décourage pas, 
elle le fait quotidiennement pour ne pas perdre en 
autonomie, car Yvette n'a peut-être pas le temps 
d'attendre un projet urbain.

Des aménagements sont réalisés pour l'encourager à 
traverser cette épreuve quotidienne et constituer des 
étapes dans son cheminement.

Le parcours se décompose maintenant en 3 
séquences  : de son immeuble à la rocade, la traversée 
des voies de chemin de fer par le pont routier et 
l'arrivée au centre commercial.

• La première séquence consiste en l'aménagement 
des délaissés de voirie en espace de fraicheur pour 
préparer la traversée du pont. Du mobilier urbain 
est positionné sous les arbres existants (bancs et 
compléments d’ombrage). 

• La deuxième séquence, c'est la traversée, c'est 
l'épreuve d'Yvette. Des "postes de secours" (à l'image 
de ceux des tunnels) sont aménagés pour qu'Yvette 
puisse se reposer si besoin. En accompagnement de 
la baisse de la limitation de vitesse de circulation 
sur la rocade, des rétrécissements de la chaussée 
permettent des élargissements de trottoirs. Pour 
rafraichir et apporter de l'ombre, notamment sur les 
"postes de secours", des pergolas sont couvertes de 
plantes grimpantes plantées en pleine terre dans les 
talus en contre bas du pont.

• La troisième séquence, est la jonction à la zone 
commerciale où un parvis haut est aménagé comme 
espace d'arrêt. Yvette aime bien s'y arrêter et profiter 
de la vue dégagée sur le réseau ferré. Ça lui rappelle 
son mari qui était conducteur de train.

Des déplacements de proximité
pour une nouvelle vie de quartier

Yvette se contente de cela, tant que c'est possible 
pour elle de se déplacer, mais parfois elle se met à 
rêver de changer de trajet.

Elle aimerait plus de diversité dans ses déplacements, 
mais elle a peur de s'aventurer dans les quartiers, car 
il peut y avoir beaucoup de monde, des endroits où 
elle ne sent pas à l'aise avec les vélos et les trottinettes 
par exemple. 

Yvette pourrait ne plus traverser le réseau ferré si 
régulièrement pour aller au grand supermarché, mais 
plutôt sortir dans son quartier et profiter d'espaces 
aux usages diversifiés implantés en cohérence avec 
un maillage d'espaces verts. Pour cela, la coulée verte, 
déjà existante, serait renforcée et des ramifications 
se propageraient dans le quartier. Elle serait alors 
vectrice de réappropriation du quartier. 
Yvette pourrait avoir accès à une vie de quartier en lui 
permettant d'accéder aux commerces de proximité 
qui existent, ou à de nouveaux qui pourraient 
s'implanter le long de cette structure d’espaces verts, 
ou encore aux équipements. Comme ça, elle irait 
donner des conseils aux jeunes de la ferme urbaine 
ou discuter avec des gens de son âge. Et pourquoi pas, 
si vraiment elle doit franchir la voie ferrée et se rendre 
au Carrefour, elle pourrait emprunter une passerelle 
piétonne, bien plus agréable, positionnée un peu plus 
au nord de chez elle.

Mais le plus important pour Yvette, ça reste de 
pouvoir pratiquer un parcours facile et sécurisé qui 
lui permette de croiser des gens, de cheminer à son 
rythme, de s’assoir pour se reposer quelques instants 
et tout ça accompagné par de la végétation.

RELEVÉ DE TEMPÉRATURE
au sol : 

à l'ombre 43.4° C  
au soleil 56.2° C  

de l'air : 36° C 
(le 18/08/2024)
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PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT ET ÉLÉMENTS DE PROGRAMME

1

2

3

• Sur la première séquence, à l'entrée de la rocade en direction de Courtine, l'aménagement propose un petit espace qui permet 
de faire une pause avant l'ascension le long de la 2 x 2 voies très bruyantes. Cet aménagement se traduit par l'installation de 
tables et d'ombrières de type parasols disposées sur un délaissé de voirie. 
• Sur la deuxième séquence, celle du pont, les aménagements proposent de petits modules servant de zones de refuge 
ressemblant à des arrêts de bus. Ces dispositifs sont complétés par un banc et accompagnés de quelques végétaux robustes 
nécessitant un faible besoin en terre et en entretien.
• La troisième séquence, à l'entrée de la zone commerciale, propose un petit aménagement qui ressemblerait à un parvis 
haut. Ce parvis permet de faire une pause notamment avant le trajet de retour et donne à voir le faisceau ferroviaire qui se 
déploie en dessous. 
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Pour aller encore plus loin : compléter et intensifier le projet de la coulée verte

• L'immeuble d'Yvette est intégré dans une grande trame végétale. Des aménagements proposent des ramifications 
plantées (arbres et arbustes) allant des pieds d'immeubles jusqu'à la coulée verte.

• L'avenue Monclar fait l'objet d'un réaménagement global offrant de nouvelles perspectives et proposant de nouveaux 
programmes tels que des commerces de proximité (boulangerie, épicerie). 

• Pour compléter ce nouveau maillage de cheminements confortables, à l'ombre et sécurisés, une passerelle couverte 
dédiée aux modes doux enjambent les voies ferrées et donne accès par le nord au supermarché Carrefour Courtine. 
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JOCELIN, 23 ANS, EMPLOYÉ

DÉJEUNE SUR LA ZONE DE COURTINE 

R
ue du petit G

igognan

La Rocade

LA VIE DE JOCELIN

Jocelin, 23 ans, travaille dans la logistique, rue du petit 
Gigognan dans la zone d'activité économique (ZAE) de 
Courtine.
 
Il est embauché en CDD pour un an et fait ses trajets en 
covoiturage, le matin et le soir, depuis Rochefort-du-Gard. 
Son covoiturage le dépose au nord de la zone Courtine, 
ensuite, il se rend à pied au centre de logistique. Le midi, 
à la pause déjeuner, ils sont plusieurs dans son entreprise 
à se rendre à pied dans le secteur du supermarché 
Carrefour notamment pour aller chez Marie Blachère. 
La plupart du temps, Jocelin s’arrête sur le chemin du 
retour pour manger son sandwich avec ses collègues. 
Ils ne disposent pas vraiment d’endroit dédié pour les 
pauses-déjeuner, ils doivent s’accommoder de murets, 
de clôtures ou autres objets faisant office d’assises.

Son trajet n’est pas très agréable, car rien n’est aménagé 
pour se déplacer à pied. Il faut slalomer entre les voitures 
garées sur le bas-côté et quand on marche sur la route, il 
faut être vigilant vis-à-vis des camions qui manœuvrent.
Et dès que la température grimpe, le trajet et la recherche 
d’espaces pour prendre sa pause-déjeuner dans ce 
secteur deviennent d’autant plus pénible. 

DIAGNOSTIC D'USAGE 

Sa pratique de l'espace

Ce qu'il apprécie :
• La présence d'arbres et de végétation ;
• Un secteur qui est connecté à la ville ;
• Un espace aéré avec des bâtiments en retrait. 

Ce qu'il trouve désagréable :
• Il n'y a pas d'aménagements piétons ;
• Les trottoirs sont encombrés par du mobilier (mâts 
d'éclairage, poteaux électriques) et occupés par les 
voitures ;
• Un manque de sécurité pour les piétons et les vélos ;
• L'absence d'aménagement pour se rencontrer, se 
poser, se protéger des intempéries ou du soleil (été 
comme hiver).

Pourquoi ?
Le secteur dans lequel se déploie le parcours de Jocelin 
est un assemblage de lieux privés disposés les uns à côté 
des autres. L'espace public praticable par tous est quasi-
absent.
Jocelin est-il un cas particulier ? Au vu de la configuration 
du lieu, il n'est pas certain que beaucoup d'autres 
personnes utilisent cet espace public pour la marche. 

Vue depuis la rue Jean Marie Tjibaou

Vue depuis la rue du Petit Gigognan

Source : BD Ortho 2021 - Prod. :  AURAV
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LE RÉCIT DE LA TRANSFORMATION

Du "refuge" au projet d'aménagement urbain

JOCELIN DEMAIN
Jocelin en est à son deuxième CDD. Il s’installe un peu 
plus durablement dans son environnement de travail. 
De petits aménagements temporaires marquent 
l’évolution de la zone, pour améliorer ponctuellement 
les traversées, et une aire de covoiturage a été 
désignée. Certains espaces pourraient devenir de 
potentiels « refuges », mais ils sont inaccessibles. 
Derrière l’entreprise, une zone verte a été réinvestie 
avec peu de choses : quelques tables et chaises, pour 
répondre rapidement à la demande.

JOCELIN APRÈS-DEMAIN
Jocelin a 29 ans est maintenant en CDI. La zone 
continue d’évoluer : l’aire de covoiturage s’est 
pérennisée, les tests sur la circulation et les traversées 
ont fonctionné. Maintenant on circule à pied plus 
facilement, il y a des trottoirs accompagnés de 
plantations, les espaces refuges sont accessibles, donc 
les cheminements sont plus agréables au quotidien. 
Jocelin a maintenant le choix : manger sur son lieu 
de travail, ou se rendre sur un espace aménagé et 
ouvert au public (sport, pique-nique, potager…)… 
Cette pluralité des offres tend vers un aménagement 
public plutôt qu’une réponse à un besoin ponctuel.

JOCELIN APRÈS-APRÈS DEMAIN
Les tests sont probants, de plus en plus de personnes 
utilisent l’espace public aussi la ville poursuit 
l'aménagement de la zone : le secteur s’inscrit plus 
fortement dans le projet de Confluence dessiné par 
Joan Busquets en lien avec la gare TGV, la coulée 
verte se matérialise, la ZAE se connecte aux canaux 
proches qui permettent d’améliorer la gestion du 
risque inondation.
Jocelin a 43 ans, il est de plus en plus content de 
travailler ici. Il encadre maintenant des collaborateurs 
en CDD. Il organise des stratégies d’entreprise sur le 
secteur, et s’est installé à Courtine d'où il vient au 
travail à vélo.

Une démarche pragmatique

De gros efforts ont été réalisés sur le pragmatisme 
des propositions, elles s’organisent en différentes 
temporalités pour cranter l’action. Le renouvellement 
est ponctuel, on ne transforme pas complètement la 
zone, car on est sur un pôle économique qui a besoin 
de vivre avec les contraintes logistiques qui vont avec. 
L’action sur l’espace public sert de levier pour faire 
vivre la zone, que l'on peut faire monter en qualité, 
d’où l’action progressive.
Dans la réalité, peut-être que la journée idéale de 
Jocelin aurait été d’avoir une voiture et de rentrer chez 
lui sans passer à pied dans la ZAE. Il a été important 
de sortir du persona pour réfléchir à des solutions 
qui délaissent la voiture et passent donc par le 
réaménagement de l’espace public.

La réaffectation de la voirie permet de mieux penser 
l’espace public : la suppression du stationnement 
anarchique et d’une voie circulée permet de planter 
un alignement d’arbres. Pendant la phase de test, on 
observe vraiment la façon dont l’espace est utilisé, si 
les piétons et les cyclistes sont plus nombreux, si le 
mobilier urbain est à la bonne place…

À noter que le gestionnaire de la ZAE est un 
interlocuteur essentiel à mobiliser pour faire participer 
toutes les entreprises de la zone à une réflexion 
collective (par exemple, évaluer la pertinence 
d'aménager des espaces pour le vélo, mesurer l'usage 
de la voiture, repenser les circulations des poids 
lourds, etc.).

En synthèse, trois points ont guidé la réflexion :
•	 Le temps de trajet (s'il fait chaud, on choisit de 
rester au frais dans son entreprise, il faut donc rendre 
le parcours agréable) ;
•	 La présence d’espaces refuges accessibles (Est-ce 
que l’entreprise se développe sur elle-même pour 
faire refuge ? Faut-il plutôt mobiliser des friches à 
proximité ? Transformer des délaissés de voirie ?) ;
•	 La multifonctionnalité des espaces : potagers, 
terrains de pétanque… faire en sorte que le temps 
de pause serve à autre chose que juste manger 
et que le site devienne un espace de convivialité 
et de lien social. Multiplier les possibilités même 
en termes de restauration, c’est ce qui fait aussi la 
qualité d’un lieu de travail.

RELEVÉ DE TEMPÉRATURE
au sol : 

à l'ombre 44.2° C  
au soleil 55.8° C  

de l'air : 36° C 
(le 18/08/2024)

LES QUESTIONS POSÉES :

Comment pouvons-nous garantir à Jocelin et aux autres salariés de cette zone de pouvoir 
se déplacer à pied et profiter d’un espace où il est possible de faire une pause lors des fortes 
chaleurs ? 
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PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT ET ÉLÉMENTS DE PROGRAMME

1

2

• Le premier schéma représente le parcours de Jocelin tel qu'il est aujourd'hui. Un trajet d'environ 25 minutes pour se 
rendre à la boulangerie. Ce trajet nécessite de traverser et marcher sur et le long de la route car les trottoirs ne sont pas 
vraiment utilisables en l'état et le passage au niveau du rond-point est plutôt dangereux.

• Le deuxième schéma propose une intervention ressemblant à de l'acupuncture urbaine avec différents 
aménagements transitoires.  Des voiles d'ombrages sont installés aux endroits les plus fréquentés. Des continuités et 
traversées piétonnes plus sécurisées sont identifiées par un marquage au sol. L'entreprise propose également une zone 
avec du mobilier adapté notamment pour la pause déjeuner.

L'equipe projet d'Yvette L'équipe projet d'Adam

1 2
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• Le troisième schéma montre l'évolution des aménagements cinq ans plus tard. La voirie est aménagée en sens 
unique offrant plus de place pour les déplacements modes doux. Un véritable espace piéton est aménagé à l'ombre 
avec des traversées lisibles et sécurisées. Un alignement d'arbres a remplacé les voiles d'ombrage sur la partie nord 
offrant de l'ombre dès le midi. Un espace de covoiturage est aménagé et pérennisé au nord. Les espaces refuges sont 
plus nombreux et accessibles.

• Le quatrième schéma représente les aménagements définitifs en lien avec le réaménagement complet de la 
zone d'activité qui devient un morceau de ville à part entière. Des traversées pour les modes doux se dessinent sur 
l'ensemble du secteur empruntant un parcours différent de celui de la voiture. Une voie d'eau est aménagée pour 
gérer les risques d'inondations à l'échelle du quartier, offrant ainsi un support au déploiement végétal.

L'équipe projet de Yanis L'équipe projet de Jocelin

3 4
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QUE RETENIR DE L’ATELIER 
MARCHE À L'OMBRE ?

SUR LA QUESTION DE LA CHALEUR :

La plantation des arbres répondant à des usages, tu 
localiseras avec précision ! 

La plantation de végétaux et d'arbres est la première 
action qui vient à l'esprit afin de  rendre plus confortable 
l'espace public, bien avant de peindre les murs en 
blanc. Cette végétalisation ne s'opère pas n'importe 
où. L'aménagement ne doit pas chercher seulement un 
objectif de composition majestueuse, mais à l'inverse à 
satisfaire des usages précis et localisés, là où l'ombre est 
nécessaire pour s'assoir et discuter avec ses voisins, ses 
copains collégiens, son amoureux, là où le jeu, la rêverie 
est souhaitée.

Des aménagements de rafraichissement à court terme 
pour rendre possible des aménagements à long terme 
tu choisiras !

Face à la récurrence annoncée des épisodes de chaleur, 
quelque soit la qualité des aménagements (bancs, 
arbres, ombrières...), l'urgence commande une action 
rapide et donc de prioriser l'efficacité plutôt que la 
dépense publique. Combien de murs ou d'arbres sont-ils 
qualifiés et localisés dans les plans communaux comme 
constituant des lieux ponctuels d'offre en ombre de 
qualité, et donc protégés en tant que tels ? Une partie des 
solutions est déjà là : déplacement d'un mur, autorisation 
d'un propriétaire privé à des usages publics sur une petite 
partie de son foncier... Il sera alors plus facile de prévoir 
et concevoir l'évolution à plus long terme des espaces 
publics des villes.

Des évènements, tu organiseras !

La fête de quartier, la fête des voisins, les jeux dans les 
rues, tout évènement parce qu'il va créer à la fois des 
pratiques (mêmes provisoires) et faire partager à chacun 
une mémoire d'une expérience commune va changer le 
regard de chacun sur les possibilités de s'approprier les 
espaces extérieurs. 

Un système de petits aménagements tu défendras !

Pour répondre à des usages variés, le recours à de 
nombreux et de petits aménagements est plébiscité. Ces 
aménagements ne sont par toujours caractérisés par une 
continuité physique, mais ils font système. Ils permettent 
d'animer l'espace public et d'offrir différentes manières 
de se protéger de la chaleur : ici de l'ombre épaisse, plus 
loin une ombre légère, ailleurs des espaces d'intimité et, 
devant les immeubles collectifs des espaces d'urbanité.

Le foncier, tu maitriseras, et sur le trop plein de 
délaissés routiers, tu agiras !

Les usagers ne se demandent pas qui est propriétaire 
du foncier sur lequel ils vivent et pratiquent l'espace 
public. Copropriété, commune, commerce privatif, 
route départementale... c'est à l'aménageur de rendre 
possible des aménagements là où ils sont nécessaires 
et non pas là où la maîtrise du foncier est la plus aisée.

Lorsque l'espace public manque de générosité, 
lorsque les arbres n'ont plus assez de place pour 
grandir, alors l'analyse de l'espace maximal nécessaire 
aux fonctions circulatoires permet souvent de 
reprendre la main sur des surlargeurs de voirie 
automobile.

SUR LA MÉTHODE :

La méthode retenue, celle du design thinking, 
consistant à partir des usages réels ou supposés 
modifie la manière d'apporter des réponses en termes 
d'aménagement. Elle permet de se libérer d'une 
posture d'urbaniste expert capable d'embrasser de 
vastes secteurs à étudier et de proposer des solutions 
uniquement basées sur un savoir-faire technique ou 
sur le recours (souvent abusif) aux bonnes pratiques 
et autres benchmark. 
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LE RADE DE LORIENT,  
UN ESPACE À AFFIRMER

RÉÉCRIRE LE DIALOGUE  
ENTRE LA VILLE ET SON FLEUVE

Faire des 
déplacements un 
support de projets 
de territoire, de 
la requalification 
urbaine et paysa-
gère un enjeu de 
développement, 
de l'eau un élé-
ment fédérateur et 
porteur de projets 
sur un territoire aux 
multiples facettes. 

Réconcilier les 
deux rives dans la 
ville de demain. 
La Penfeld doit 
pouvoir porter 
l’intensité urbaine 
de la métropole 
en se constituant 
comme le cœur 
névralgique d’une 
trame d’espaces 
publics organisés 
à partir de quar-
tiers environnants. 

Comment favori-
ser l’émergence 
d’un pôle urbain 
qui s’intègre dans 
un projet plus 
vaste couvrant 
toute l’aire urbaine 
de Toulouse.

Fabriquer le 
standard de la 
ville de demain, 
durable et soli-
daire avec comme 
laboratoire le site 
de Saint-Jean/
Cataroux.

Proposer un pro-
jet et une gou-
vernance pour un 
développement 
hiérarchisé et 
harmonieux dans 
l'agro-paysage 
et l'axe Reims-
Bazancourt. 

Recréer du lien entre 
les histoires urbaines 
qui se confrontent. 
Intégrer des 
fonctions et des sites 
que tout pousse à 
isoler. Travailler sur 
l’épaisseur de la 
limite ville-port pour 
donner une ambition 
métropolitaine. 

Transformer Saint-
Pierre de ville en pays 
d'art et d'histoire
et la replacer dans un 
contexte territorial 
plus large en hiérar-
chisant les projets. 

L'AXE REIMS – BAZANCOURT  
EN DÉBAT

SAINT-ANTOINE ET GRAND PORT 
MARITIME, UNE CENTRALITÉ  
DE NIVEAU MÉTROPOLITAIN

ATELIER DE SAINT-PIERRE 
PROJET URBAIN ET RISQUE 
INONDABILITÉ 2015

CARBONNE 2031 
TOULOUSE AIRE URBAINE

UNE STRATÉGIE URBAINE 
MÉTROPOLITAINE DANS LA 
PERSPECTIVE DE L’ARRIVÉE DU TGV ?

RIVES DU RHÔNE  
& TRANSVERSALITÉ 
INSTITUTIONNELLE

QUEL RÔLE POUR LES RIVES  
DE LA PENFELD ?… AU CŒUR 
DE LA VILLE !

Affirmer la relation 
entre l'espace 
maritime et 
l'espace terrestre 
comme élément 
de permanence 
et de cohérence 
dans une rade 
aux multiples 
identités, aux 
usages divers en 
tension.

Comprendre la ville 
d’aujourd’hui et 
imaginer celle de 
demain en tenant 
compte de son 
positionnement,  
des différents vi-
sages de la Somme 
et de l’affirmer. 
D’une ville centre 
à une Métropole 
économique.
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Profiter du projet 
d'échelle régionale 
de Tram-Train et 
en faire un enjeu 
de composition 
urbaine dans 
un secteur de 
renouvellement 
stratégique pour 
la commune et 
l'agglomération.

LES ENJEUX DES RIVES  
DE L'ADOUR

Avoir une réflexion 
d'ensemble dans le 
cadre d'un projet 
urbain des « Rives 
de la Maine » 
en profitant de 
l'adaptation et du 
traitement de la 
traversée d'Angers 
après la réalisation 
du contournement 
de l'autoroute A11.

RIVES DE VILLE

Sur les rives 
du Doubs, 
donner à 2 sites 
industriels, dont l'un 
emblématique, les 
Prés-en-Vaux, une 
vocation urbaine et 
l'autre, Casamène, 
une vocation 
économique.

RENOUVELLEMENT URBAIN 
ENTRE RIVES DE VILLE  
ET RIVIÈRE

Garder l'originalité de 
la mixité actuelle au 
travers de sa néces-
saire évolution sur un 
site représentant les 
grandes entités pay-
sagères du territoire : 
la mer, le centre-ville, 
la costière et le 
plateau.

LES MAGASINS GÉNÉRAUX  
UN ESPACE DE RECONQUÊTE 
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CLERMONT-FERRAND

TOULOUSE

BESANÇON

REIMS

LE HAVRE

MARSEILLE

Ouvrir le débat 
sur l'ambition 
et le devenir 
de ce territoire 
dans la stratégie 
métropolitaine 
Clermont-Vichy 
Auvergne.

ATELIER DE RIOM  
VISITE IN SITU-LYON 
EXPERTISE CHÂLON-EN-CHAMPAGNE
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CLERMONT-FERRAND /
RIOM

LA MARTINIQUE

BRESTAVIGNON

ANGERS

AMIENS

LORIENTBAYONNE

LES PUBLICATIONS 
DU CLUB PROJET URBAIN & PAYSAGE

Faire naître un cœur 
d’agglomération et 
construire un projet 
d’ensemble pour 
élaborer un PLUi. 

ATELIER DE FÉCAMP 
AMÉNAGER L'INTERFACE VILLE-
PORT DE L'AGGLOMÉRATION 
FÉCAMP CAUX LITTORAL

20
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LE HAVRE-FÉCAMP

Des premières images 
pour le réaménage-
ment de l’A35 avec 
de nouveaux usages 
et une redéfinition 
du fonctionnement 
urbain.

ATELIER DE STRASBOURG - REGARDS 
EXTÉRIEURS SUR LE RÉAMÉNAGEMENT 
DES ABORDS DE L’A35 
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STRASBOURG

L’esquisse d’un récit 
territorial, qui inter-
roge les conditions 
et moyens à mettre 
en œuvre pour un 
partage harmonieux 
de la Deûle et de ses 
abords. 

Comment une 
récente communauté 
d’agglomération, le 
GrandAngoulême, 
peut-elle affirmer sa 
cohésion et son iden-
tité ? En défendant des 
communs partagés 
entre sa ville centre 
et le reste de son 
territoire : les cultures 
et les paysages.

VISITE IN-SITU & ATELIER DE LILLE -  
IMAGINER LA DEÛLE PARTAGÉE 

ATELIER DE GRANDANGOULÊME -  
CULTURES ET PAYSAGES EN COMMUN
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LILLE BORDEAUX /
ANGOULÊME
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